
Observatoire 
photographique 
des paysages

CONTEXTE
Le Parc naturel régional du Pilat et ses collectivités membres portent une attention particulière à la qualité du cadre de vie, 
de l’architecture et des paysages. Dans un contexte de développement résidentiel lié à une situation aux portes de grandes 
agglomérations, le Parc du Pilat et les collectivités membres doivent veiller au respect de l’identité locale, à la qualité de la 
construction et à la préservation des paysages. 

En ce sens, l’équipe du Parc porte notamment deux projets :

L’Observatoire Photographique des Paysages (OPP) du Pilat
Il fait partie de l’observatoire national créé en 1991 par le ministère de l’environnement. Ce dernier voulait « constituer un fonds de 
séries photographiques qui permette d’analyser les mécanismes et les facteurs de transformations des espaces, ainsi que les rôles 
des différents acteurs qui en sont la cause, de façon à orienter favorablement l’évolution du paysage ». 

La valorisation des crêts du Pilat
Emblématique du Pilat et classé, depuis 2015, le site des crêts s’étend sur 10 communes et 1831 hectares, entre 800 et 1432 m 
d’altitude, point culminant du Pilat. Entre crêts et vallons, des milieux et espèces montagnardes trouvent leur place sur ce site très 
fréquenté pour les activités de pleine nature. Il existe donc un enjeu fort de sensibilisation au respect des milieux naturels et espèces 
présentes sur le site, et de cohabitation entre les usages loisirs et agricoles. 

MISSIONS
Animation de l’Observatoire Photographique des Paysages du Pilat
Le stage a pour objectif de poursuivre l’animation de l’OPP en participant à sa reconduction, sa diffusion au grand public et en aidant 
à imaginer ses évolutions possibles (méthode de reconduction, acteurs du projet, etc.).

• Reconduction annuelle et valorisation de l’OPP
Exploration du terrain + reconduction photos (40 points de vue + élargissement)
Publication des photographies (recadrage, mise en ligne, analyse évolution paysage, etc.)
Médiation et sensibilisation au grand public, par exemple via des événements ludiques, festifs, articles de presse, etc.

• Prospection, devenir de l’OPP
Définir des scénarios de stratégie d’animation (médiation et valorisation) de l’OPP à court et long terme
Si validation d’un scénario participatif, définir un cadre de reconduction participative de l’OPP
Définir la signalétique dédiée à l’OPP (cartographie en ligne, borne matérialisant les points de vue, etc.)

Perceptions des crêts du Pilat
En parallèle de la mission sur l’OPP, le stage aura pour objet les perceptions des crêts du Pilat. 
Dans le cadre de la rédaction d’un plan de gestion de ce site classé, le ou la stagiaire aidera l’équipe du Parc à :

• compiler et analyser les perceptions des crêts selon les usages (lieu de vie, touristique, forestier, espace naturel…)
• réaliser d’une enquête de fréquentation. Il sera attendu de retranscrire de manière sensible ces 

perceptions, par exemple sous la forme d’un carnet de dessins. Ce travail de synthèse des 
expériences sensibles des usager·es des crêts du Pilat aura pour objectif de faciliter la 
construction d’une vision commune des différentes parties prenantes au futur plan de gestion.

Les missions seront de :
• Participer à l’état des lieux du foncier : cartographie des différents types de propriétés, 

des infrastructures remarquables (antennes,…), de l’occupation du sol, 
schéma d’acteurs / d’usages, enquêtes visiteurs

• Recueillir les représentations diverses des crêts 
(habitants, touristes, acteurs économiques, institutionnels) 

• Restituer de manière ludique (ex : carnets de dessins) les témoignages collectés.

◦ Stage de 6 mois
◦ À compter de mars 2026
◦ Fin des candidatures : 11 janvier 2026

OFFRE 
DE STAGE



REJOIGNEZ-NOUS !

ORGANISATION DU TRAVAIL
Le ou la stagiaire intégrera le pôle « Architecture, Urbanisme, Paysage » et sera sous la responsabilité 
du chargé de mission urbanisme et paysage. Il aura des liens avec l’équipe du Parc, en particulier les chargées 
de mission biodiversité, agriculture, forêt et tourisme.

• Durée du stage : 5 à 6 mois
• Lieu de stage : Pélussin et déplacements sur le territoire du Parc du Pilat (véhicule de service)
• Rémunération : indemnité mensuelle selon réglementation en vigueur
• Formation : Master 1 ou 2 en géographie, aménagement, école du paysage ou niveau équivalent. 

PROFIL RECHERCHÉ
• Curiosité, créativité, dynamisme et force de proposition
• Bon relationnel
• Goût pour la photo et le terrain en extérieur
• Autonomie
• Permis B exigé

MODALITÉS DE CANDIDATURE
◦ DATE LIMITE DE CANDIDATURE : 11 janvier 2026
◦ ENTRETIEN LE : 20 ou 21 janvier (présentiel ou visio)
◦ DÉBUT DU STAGE : printemps 2026, idéalement mars
◦ PIÈCES À FOURNIR : CV + Lettre de motivation
◦ POUR CANDIDATER : emploi@parc-naturel-pilat.fr
◦ Pour tout renseignement complémentaire :

Lucien CHOLLET, chargé de mission Paysage et Urba.
lchollet@parc-naturel-pilat.fr 
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